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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

lait
Question écrite n° 55890

Texte de la question

M. Jean-Pierre Nicolas attire l'attention de M. le ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche sur la
situation dramatique dans laquelle se trouvent les producteurs de lait en France. La Gouvernement avait assuré
qu'il ne laisserait pas les producteurs de lait produire à perte. Or les résultats de la dernière négociation dans
l'interprofession n'ont rien à voir avec ces assurances puisque le prix maximum sera de 280 €/1 000 litres, très
en deçà des coûts de production. De fait, la réalité sera plutôt de 260 €/1 000 litres en prenant en compte la
flexibilité additionnelle appliquée par les entreprises dont la part de produits industriels (beurre et poudre de lait)
représente plus de 20 % des fabrications. En effet, ces entreprises, au titre de cette flexibilité, ont la possibilité
de réduire le prix du lait en fonction des cours des produits industriels. Les revendications des producteurs de
lait pour un prix rémunérateur reste donc entièrement d'actualité. En France, le prix de revient de 1 000 litres de
lait, avant rémunération du travail du producteur, se décompose aujourd'hui de la manière suivante, pour une
étable moyenne produisant 200 000 litres par an : alimentation = 96,00 € ; autres charges opérationnelles =
50,00 € ; amortissement matériel, bâtiments et mise aux normes = 53,00 € ; autres charges de structure =
129,00 € ; rémunération des capitaux propres et du foncier = 21,00 € ; aide directe à la production laitière à
déduire = - 35,50 € ; coût de production total de 1 000 litres de lait = 313,50 €. Tout producteur qui produit et
vend son lait à ce prix là vend donc à perte puisque son travail n'est pas rémunéré et qu'il ne peut donc pas en
vivre, à l'image d'un salarié qui travaillerait sans percevoir de salaire. Aussi, il lui demande ce qu'il entend faire
afin de maintenir et de perfectionner les outils de régulation du marché permettant un équilibre entre l'offre et la
demande, afin de permettre aux producteurs d'obtenir un prix de 400 €/1 000 litres au minimum.

Texte de la réponse

Après la période particulièrement favorable en 2007, les marchés laitiers se sont retournés à partir du second
semestre 2008. Depuis le début de l'année, la situation reste très dégradée, même si la mise en oeuvre, à la
demande de la France, des dispositifs communautaires de régulation des marchés des produits laitiers a permis
une certaine stabilisation des cours ces dernières semaines. La situation économique de nombreux producteurs
laitiers reste très préoccupante et il y a urgence à agir. Le 15 juillet 2009 tous les acteurs de la filière laitière -
agriculteurs, industriels et distributeurs - ont été réunis pour trouver des solutions à la situation de crise actuelle.
À court terme, un plan d'accompagnement des producteurs laitiers particulièrement touchés par la crise a été
mis en place. 30 millions d'euros ont ainsi été débloqués par le Premier ministre pour prendre notamment en
charge une partie des intérêts d'emprunt de l'année 2009. Ces aides sont destinées notamment aux jeunes
agriculteurs et aux récents investisseurs fortement endettés du fait de la mise aux normes. Une évaluation de ce
dispositif sera faite début septembre 2009. Au-delà de l'urgence, plusieurs pistes de réflexion ont été engagées
pour une nouvelle organisation de la filière avec des prix plus stables et rémunérateurs pour les producteurs.
À l'échelle nationale, la transparence des prix sera améliorée. Les résultats sur les produits laitiers sont
disponibles sur le site internet de l'observatoire des prix et des marges depuis le 29 juillet 2009. Une
contractualisation juste et équitable entre producteurs et transformateurs de lait doit être mise en place. À cette
fin, le conseil général de l'agriculture, de l'alimentation et des espaces ruraux et le service du contrôle général
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économique et financier vont accompagner les travaux engagés au sein de l'interprofession laitière. Une mission
destinée à renforcer la compétitivité de la production et de la transformation au sein de la filière laitière a
également été confiée au conseil général de l'agriculture, de l'alimentation et des espaces ruraux. Dans ce
cadre, les préfets de région ont été sollicités afin de mettre en place une concertation au niveau local et
identifient des propositions pour l'avenir. Un point d'étape de l'ensemble de ces actions sera réalisé au 1er
octobre 2009. Par ailleurs, la mise en oeuvre, à la demande de la France, des dispositifs communautaires de
régulation des marchés des produits laitiers a permis une certaine stabilisation des cours ces dernières
semaines. En effet, face à cette conjoncture difficile, la Commission européenne a pris plusieurs mesures. D'une
part, la mise en oeuvre du stockage privé de beurre a été avancée au 1er janvier 2010. Les restitutions à
l'exportation ont été ensuite réintroduites fin janvier et après l'ouverture de l'intervention publique au 1er mars,
des achats de beurre et de poudre de lait écrémé par adjudication au-delà des plafonds d'achats à prix fixes ont
été mis en place. Les achats se poursuivent actuellement au rythme de deux adjudications par mois. De plus,
l'ouverture d'une nouvelle période de stockage privé du 16 août 2009 au 28 février 2010 a été décidée. De la
même manière, les achats à l'intervention publique devaient se terminer le 31 août 2009 ; la Commission
européenne vient d'adopter une mesure d'urgence permettant de prolonger l'intervention jusqu'au
30 novembre 2009. Dans le même temps, la Commission a proposé au Parlement un texte permettant de
prolonger la période d'intervention jusqu'au 28 février 2010, voire jusqu'au 28 février 2011, si les conditions du
marché le nécessitent. De plus, en ce qui concerne les restitutions à l'exportation, le prix minimum des fromages
pouvant bénéficier des restitutions à l'exportation a été supprimé. Les actions entreprises au niveau
communautaire pour défendre une régulation des marchés à l'échelle européenne et la mise en place des
instruments adaptés seront poursuivies. Un groupe franco-allemand s'est d'ores et déjà réuni pour faire des
propositions à nos partenaires.

Données clés

Auteur : M. Jean-Pierre Nicolas
Circonscription : Eure (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 55890
Rubrique : Élevage
Ministère interrogé : Alimentation, agriculture et pêche
Ministère attributaire : Alimentation, agriculture et pêche

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 28 juillet 2009, page 7305
Réponse publiée le : 8 septembre 2009, page 8484

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE55890
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267144

